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Décret n° 2016-281 du 8 mars 2016 relatif à la simplification des mesures 
administratives applicables aux établissements d’activités physiques et sportives 

  
NOR: VJSV1526555D 

   
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports, 
  
Vu le code du sport, notamment le chapitre II du titre II du livre III ; 
  
Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des 
entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et 
des procédures administratives, notamment le II de l’article 49 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  

  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Abroge Code du sport. - Sous-section 1 : Obligation de déclarer l’explo... (Ab) 
· Modifie Code du sport. - art. R322-6 (V) 
· Modifie Code du sport. - art. R322-8 (V) 
· Modifie Code du sport. - art. R322-9 (V) 
  
Sous-section 1 : Obligation de déclarer l'exploitation d'un établissement de pratique 
sportive 
Article R322-1  
Toute personne désirant exploiter un établissement mentionné à l'article L. 322-1 doit en 
faire la déclaration au préfet du département du siège de l'établissement deux mois au 
moins avant l'ouverture. 
 
Article R322-2  
La déclaration mentionnée à l'article R. 322-1 expose les garanties d'hygiène et de 
sécurité prévues par l'établissement pour le fonctionnement des activités physiques et 
sportives ; la forme de cette déclaration et la liste des documents qui devront y être joints 
sont définies par arrêté du ministre chargé des sports. 
Toute modification portant sur l'un des éléments de la déclaration est déclarée dans les 
mêmes formes. Sauf cas d'urgence justifiée, la déclaration est faite avant la modification. 
 
Article R322-3  
Lorsque la déclaration prévue à l'article R. 322-1 fait apparaître que l'établissement ne 
remplit pas les conditions fixées par les lois et règlements applicables, le préfet peut 
s'opposer, par arrêté motivé et après avoir mis l'intéressé en mesure de présenter des 
observations écrites, à l'ouverture de cet établissement. 
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Article 2  
  
A modifié les dispositions suivantes : 
· Modifie Code du sport. - art. D322-16 (V) 
  
 
Article D322-16 

 Modifié par Décret n°2016-281 du 8 mars 2016 - art. 2  
 

Chaque établissement établit un plan d'organisation de la surveillance et des 
secours qui fixe, en fonction de la configuration de l'établissement mentionné à 
l'article D. 322-12 :  
1° Le nombre des personnes chargées de garantir la surveillance et le nombre des 
personnes chargées de les assister ;  
2° Le nombre des pratiquants pouvant être admis simultanément dans 
l'établissement de baignade d'accès payant pour y pratiquer les activités 
considérées. Ce nombre est déterminé en fonction du nombre des personnes 
mentionnées au 1°.  
 
Ce plan [POSS] est transmis au préfet de département deux mois avant l'ouverture 
de l'établissement ainsi qu'après chaque modification.  
 
Les ministres chargés de la sécurité civile et des sports fixent par arrêté le contenu 
du plan d'organisation de la surveillance et des secours. 
 
 
Article 3  

  
  
Le ministre de l’intérieur et le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 8 mars 2016.  
  
Manuel Valls  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports,  
Patrick Kanner  
  
Le ministre de l’intérieur,  
Bernard Cazeneuve  
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